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Demande d’assimilation à une activité complémentaire 
dispense ou réduction de cotisations pour époux/épouses, 
veufs/veuves, mandats politiques, enseignants statutaires 
et personnes porteuses d’un handicap
(art. 37 § 1 A.R. 19/12/1967) 

Le/la soussigne(e),

prénom nom

numéro d’affiliation

rue numéro boîte

code postal  commune

date de naissance

tél.

e-mail

état civil célibataire marié(e)

divorcé(e) séparé(e) de biens

séparé(e) de corps veuf/veuve

demande l’assimilation à une activité complémentaire à partir du  

en qualité de   époux/épouse veuf/veuve 

enseignants statutaires  mandat politique

Le/la soussigné(e) a connaissance que l’application de l’assimilation à un travailleur indépendant accessoire le/la prive de ses droits 
personnels à la pension, aux allocations familiales et aux indemnités de maladie-invalidité du statut social des indépendants.

Le/la soussigné(e) a également connaissance que, s’il/elle renonce à l’assimilation, celle-ci ne prendra fin qu’à partir du début  
de l’année civile qui suit l’année au cours de laquelle la renonciation a été formulée.

Le/la soussigné(e) certifie que, pour la période pour laquelle la demande est introduite, des droits à la pension, aux allocations  
familiales et à l’assurance maladie-invalidité (secteur soins de santé), au moins équivalents à ceux du statut social des indépendants, 
sont garantis dans un système obligatoire (voir explication ci-jointe “droits dérivés”). Ce paragraphe ne s’applique pas aux personnes 
porteuses d’un handicap.

Le/la soussigné(e) s’engage à communiquer par écrit toute modification à Liantis caisse d’assurances sociales dans les 15 jours.

Nous traitons vos données conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD).  
Vous trouverez plus d’informations à ce sujet sur notre site internet, via liantis.be/fr/privacy.

fait à                                           le  

signature

Depuis le 1er juillet 2023 : personne porteuse d’un 
handicap (reconnaissance du SPF Sécurité sociale, 
DG Personnes handicapées, d’une réduction de 66 %  
ou plus de la capacité de gain)

www.liantis.be/fr/privacy
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Droits dérivés

Conjoints

En tant qu’époux/épouse, vous bénéficiez des droits dérivés  
lorsque votre conjoint :

• travaille en tant que salarié pour au moins un tiers temps.

• est affilié comme indépendant à titre principal en payant  
les cotisations.

• a obtenu l’assimilation pour cause de maladie.

• a payé l’assurance continuée (assurance complète).

• perçoit des allocations de chômage/reçoit des indemnités 
d’invalidité.

• bénéficie d’une pension. 

Mandats Politiques

Les personnes suivantes sont mentionnées :

• Les Ministres et Secrétaires d’Etat ;

• Les membres d’un Exécutif ; 

• Les membres de la Chambre des représentants ;

• Les membres du Sénat ;

• Les membres d’un Conseil régional ;

• Les membres d’un Conseil communautaire ;

• Les membres d’une députation permanente ;

• Les membres d’un collège des bourgmestres et échevins ;

• Les présidents de Centres publics d’aide sociale.

Veufs/veuves

Ces personnes bénéficient de droits dérivés s’ils reçoivent une pension de survie ou une allocation de transition.

Seuils pour la demande de dispense ou de réduction de cotisations

La demande de dispense ou de réduction de cotisations dépend de votre revenu imposable en tant qu’indépendant.  
Si celui-ci est inférieur aux montants ci-dessous, vous entrez en ligne de compte pour la dispense ou la réduction de cotisations.

revenus dispense de cotisation cotisation réduite

2015 1 423,90 € 6 742,06 €

2016 1 439,42 € 6 815,52 €

2017 1 471,01 € 6 965,12 €

2018 1 499,13 € 7 098,31 €

2019 1 531,99 € 7 253,83 €

2020 1 548,18 € 7 330,52 €

2021 1 553,58 € 7 356,08 €

2022 1 621,72 € 7 678,69 €

2023 1 815,41 € 8 595,81 €
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